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Un atelier de formation sur les PPP dé-
dié aux collectivités locales 
 

Le gouvernement vietnamien souhaite dé-
velopper les partenariats public privé au 
Vietnam dans le secteur des infrastructures 
et des services publics. Le Ministère du 
Plan et de l’Investissement (MPI) a lancé un 
processus de sélection de projets PPP pilo-
tes à partir d’un cadre juridique signé par le 
Premier Ministre (décision 71/2010). Les 
Ministères et les collectivités locales sont 
invités à présenter des projets PPP pilotes 
qui rentrent dans le cadre de cette décision. 
 
Compte tenu du rôle majeur que jouent au-
jourd’hui les Provinces et les villes dans la 
gestion des services publics, leurs compé-
tences doivent être renforcées en matière 
de conception technique et financière, de 
gestion des appels d’offres, en matière juri-
dique, de partage des risques et d’élabora-
tion des contrats de longue durée. 
 
Cette situation a conduit l’AFD et son parte-
naire, le PADDI, à concevoir conjointement, 
en collaboration avec Hô-Chi-Minh-Ville, 
une activité de formation sur les PPP adres-
sée spécifiquement aux cadres des collecti-
vités locales vietnamiennes. 

 

" Les partenariats public-privé qui réussissent 

sont ceux où chaque partenaire joue bien son 

rôle et prend les risques qu’il est le mieux à 

même d’assumer "   



 

 

Les compétences des participants sont 
renforcées en matière :  
 

∗ d’identification,  

∗ de préparation,  

∗ de mise en œuvre et  

∗ d’accompagnement  
 

                  des projets de PPP 
 

Les travaux et échanges à l’occasion de 
l’atelier donneront lieu:  
 

∗ à la publication d’un livret bilingue 
franco-vietnamien  

 

∗ à la formulation, par les experts, 
de recommandations qui seront 
adressées au MPI ainsi qu’aux 
comités populaires des différentes 
provinces participantes. 

OBJECTIFS 

 

 
L’ouverture, l’écoute et l’interactivité seront privilégiées. Les avantages, mais aussi les difficultés et les 
risques des PPP, seront traités de manière équilibrée, à la lumière de l’expérience. L’accent sera mis 
sur la diversité des types de PPP selon le secteur, les objectifs, l’environnement institutionnels et les 
caractéristiques sociopolitiques du pays.  
 
Les activités feront une large part aux études de cas (en Asie et dans d’autres pays développés, émer-
gents ou en développement) et à des processus interactifs comme les mises en situation ou les jeux 
de rôles.   
 
 

 

PEDAGOGIE 

PARTICIPANTS 

 
 

Le séminaire s’adresse à des cadres qui sont ou seront bientôt impliqués dans des projets de PPP:  
 
- des entités déconcentrées (DPI, DOF, DOC, DOIT, DOT), des Comités Populaires et des fonds d’in-
vestissement des provinces ou villes de Ho-Chi-Minh-Ville, Hanoi, Da Nang, Can Tho, Lao Cai, Hué, 
Khanh Hoa et Hai Phong. 
 
- ainsi que des membres de la task force PPP du MPI  
 

 Après s’être puissamment diffusés au sein des 

sociétés industrielles, les Partenariats Public-Privé (PPP) 

occupent une place croissante dans les pays émergents 

et dans la pratique de l’aide au développement. 

 

 Leur principe ? Réunir les autorités publiques et 

des agents privés pour concevoir, financer, construire, 

gérer ou préserver un projet d’intérêt public.  Les PPP 

supposent un partage des responsabilités et de 

propriété entre le gouvernement et le secteur privé, 

garanti par un contrat de longue durée. Entre les deux 

extrêmes, la privatisation et l’étatisation, les formules 

de partenariat sont multiples, tout comme les secteurs 

potentiellement concernés : l’eau potable, 

l’assainissement, les transports, les télécommunications, 

mais aussi certains volets liés à la santé et à l’éducation 

 

  AFD, collection « Paroles d’acteurs » 



 

 

∗ Eau et assainissement,  

∗ Déchets, 

∗ Transports urbains, 

∗ Projets urbains 

PROGRAMME 

SECTEURS ETUDIES 

« L'objectif général des ateliers de formation est le transfert de 

savoirs : les sessions du PADDI doivent permettre de compléter la 

formation des fonctionnaires de la ville en les sensibilisant à des 

concepts, des techniques et des méthodes nouvelles 

(transversalité, pluridisciplinarité) en matière de gestion urbaine, 

dans le contexte propre à Hô Chi Minh Ville. La méthode proposée 

a été imaginée en collaboration avec les partenaires vietnamiens, 

puis validée par ces derniers. 

 

Il s'agit de voir quelles méthodes sont utilisées et quelles réponses 

sont apportées en France pour répondre à des problèmes 

similaires à ceux rencontrés par les professionnels vietnamiens au 

cours de leur activité. Une fois établies, ces connaissances devront 

pouvoir à la fois inspirer de nouvelles pratiques et de nouvelles 

politiques, et sensibiliser un public plus large grâce à une diffusion 

étendue ».  

   Fanny Quertamp, directrice du PADDI 

 

Le séminaire se déroulera en langue 
française avec l’appui permanent 
d’un interprète vietnamien 

Le séminaire sera rythmé par des temps différents :  
 
- de présentation des fondamentaux théoriques par les 
experts vietnamiens et français,  
 
- de travaux en sous-groupes autour de cas concrets  
 
- d’une visite technique, 
 
- de présentation des résultats des réflexions et  
 
- de formulation de recommandations aux autorités en 
charge 

DEROULEMENT DE L’ATELIER 



 

 

MODALITES DE PARTICIPATION 

Les personnes intéressées par cette formation prendront directement attache avec les représentants 
locaux de l’AFD à Hanoi ou du PADDI à HCMV.  
 
La clôture des inscriptions est fixée au 10 novembre 2011.  
 
La liste définitive des candidats retenus pour cette formation sera établie d’un commun accord par 
les autorités vietnamiennes, les responsables de l’AFD, du PADDI, sous réserve de l’accord de 
l’employeur sur les modalités de participation : 
 
L’AFD et le PADDI, avec l’appui financier du PPIAF prennent en charge le coût direct de cette for-
mation (intervenants et matériel pédagogique) de même que les modalités d’hébergement des parti-
cipants hors HCMV. Les frais de transport incombent aux participants  
 
L’AFD et le PADDI se réservent le droit de ne pas assurer la formation si le nombre d’inscrits est in-
férieur à 20 personnes. 

UN PARTENARIAT AFD-PADDI 

L’Agence Française de Développement (AFD) est une institution financière au cœur du dispositif 
français de l’aide publique en faveur des pays en développement. L’AFD a une expérience reconnue 
dans le montage et le financement des projets en PPP et le CEFEB, université d’entreprise de l’AFD, 
en a fait l’un de ses thèmes prioritaires d’intervention. www.afd.fr et www.cefeb.org 
 
Le PADDI, centre de prospective et d’études urbaines, est un projet de coopération décentralisée 
entre la Région Rhône-Alpes et la Province de Hô Chi Minh Ville. Les deux collectivités entretiennent 
un programme de coopération bilatérale depuis 1997, notamment dans les secteurs de la formation 
et de la gestion urbaine. En cinq ans, Le PADDI a organisé 34 sessions de formation sur des sujets 
très variés, et faisant intervenir une vingtaine d’experts français différents. www.paddi.vn 
 
L’Agence de l’AFD au Vietnam et le PADDI se sont associés afin de mettre en œuvre conjointement 
des projets de renforcement de capacités autour de la thématique des PPP au Vietnam.  

CONTACTS 

 

En France: 
Sarah BOTTON 
 
AFD-CEFEB 
Les Docks Atrium 10.3  
10 place de la Joliette - BP 33401 
13567 Marseille cedex 02 - France 
 
℡: +33-4-91-13-1769    
�: +33-4-91-13-1778      
�  : bottons@afd.fr 

À HANOI: 
 Thi Thanh An NGUYEN 
 
AFD 
6-8 rue Ton That Thiep - BP 137 
District de Ba Dinh, Hanoi 
 
 
℡: +84 (0)4 3823 67 64/65 
�: +84 (0)4 3823 63 96 
�:   afdhanoi@afd.fr 

À HCMV:  
Fanny QUERTAMP 
 
PADDI 
216 Nguyen Dinh Chieu District 3  
Hô Chi Minh Ville – Vietnam  
 
 
℡ : +84 (0)8 39 30 54 77  
� : +84 (0)8 39 30 54 77  
�  : paddi@hcm.fpt.vn 


